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INTRODUCTION  

Rouler en toute sécurité en course et exploiter pleinement les possibilités offertes 

par votre voiture passent inévitablement par les techniques de pilotage, vous 

permettant d'économiser les éléments mécaniques construits avant tout  (et dans 

la plupart des cas) pour rouler sur route. Une voiture de rallye utilisée pleinement en 

course mérite quelques aménagements afin de limiter son vieillissement et lui 

conférer les moyens de mieux supporter les contraintes auxquelles elle est soumi se. 

D'évidence, les moyens déclinés, auront toujours une vocation: accroître la 

performance et augmenter la sécurité, car l'un et l'autre sont indissociables, d'où 

cette réglementation technique sous forme de guide pour vous aider.  

 

PRESCRIPTION GENERALE  

Par le seul fait de leur inscription à une épreuve ou au championnat organisé par 

le club AutoSport, les concurrents s'engagent à se soumettre à la présente 

Réglementation Technique.  

 

A. L'EQUIPEMENT DU PILOTE ET DU CO -PILOTE  

La combina ison en Nomex  homol oguée est  obligatoire en groupe A et GT et est 

recommandée pour les autres groupes.  

La combinaison ordinaire est o bligatoire pour  les autres groupes .  

La combinaison en Nomex, e n double épaisseur, est utilisée pour ses propriétés et 

protection contre le fe u mais également pour le confort qu'elle vous procure.  

 

Les bottines anatomiques (spécialement conçues pour la course automobile) - 

Obligatoires  

Réalisées en peau de haute qualité, souple et résistante , elles vous protègeront et 

vous assureront un maintie n parfait. Ses semelles fines et plates apporteront aux 

pilotes la sensibilité dont ils auront besoin lors des freinages, en sus d'une efficace 

fonction antiglisse pour un meilleur 'grip' sur les pédales.  

 

Les gants (spécialement conçus pour la course auto mobile ð Obligatoires 

pour les pilotes )  

Ces gants sont réalisés avec des matériaux de qualité, très résistants mais sont 

néanmoins fins et souples.  

Ils garantissent aux pilotes une protection et leur procurent une bonne adhérence 

sur le volant, surtout lo rsque la transpiration s'évertue à rendre le contact glissant.  

 

Le casque (obligatoire)  

Il correspond à l'élément obligatoire dans lequel vous devez investir. Il vous protège 

contre tout choc à la tête en cas de sortie de route (chocs contre l'arceau de 

sécurité...).  

Le casque doit être toujours attaché bien évidemment. Le casque intégral  est 

obligatoire lorsque la vue nécessite le port de lunettes.  
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Détails techniques relatifs aux casques homologués:  

¶ Calotte en fibre de verre, renforcée Kevlar  

¶ Partie in terne en polystyrène à haute densité  

¶ Jugulaire en cuir souple et serrage à sécurité maximum  

¶ Intérieur revêtu de nomex ignifugé  

¶ Homologation F.I.A. (e.g.: normes SNELL, B.S.l, ONS, SFI, AFNORé)  

¶ Une attention particulière doit être portée sur la taille d e votre casque. 

Trop large ou trop étroit cela peut s'avérer aussi dangereux que si vous 

n'en portiez pas.  

Aux vérifications techniques, les casques des pilotes et copilotes devront 

obligatoirement être présentés, et les commissaires techniques seront seul s habilités 

à accepter ou rejeter ces équipements. Les casques acceptés seront marqués par 

un signe particulier et feront lõobjet de v®rifications additionnelles lors des ®preuves.  

 

La cagoule ignifugée - (recommandée)  

En Nomex, elle vous protègera contr e le feu et est recommandée aux pilotes et 

co -pilotes.  

 

L'interphone ð (recommandée)  

L'interphone facilite la communication entre le pilote et le co -pilote. Il existe deux types 

d'équipements; pour casques intégraux et pour casques ouverts.  

Nous vous reco mmandons l'achat d'un équipement de qualité et fiable afin de 

vous éviter les mauvaises surprises en pleine spéciale.  

Nous vous recommandons aussi un interphone équipé de micros directionnelles à 

limitation de bruit qui contribuent à la netteté du son.  

 

B.  L'EQUIPEMENT / LES ELEMENTS DE VOTRE VOITURE  

Note  : En effectuant toute modification, prendre en considération que les composants 

de la voiture doivent obligatoirement garder leur fonction d'origine.  

 

Voitures autorisées / Classification des voitures  

Voir le Règlement Standard Rallyes ð Art. 4 (Page 6).  

 

Les arceaux de sécurité (obligatoires)  

Ces structures anti -tonneaux limitent la déformation de la coque en cas de sortie 

de route, ce qui réduit considérablement le risque de blessures pour les personnes  

se trouvant à bord.  

L'arceau 4 points minimums est obligatoire pour tous les groupes.  

 

Fixation à quatre points (pour éviter partiellement au toit de s'écraser), ou à 6 

points (toit, baie de pare -brise, et lunette arrière renforcés). Fixés par boulons ou 

carrément soudés, selon le nombre de points d'attaches à la caisse.  

 

La construction des arceaux doit être soignée et conçue pour s'adapter au 

véhicule particulier. Les fixations doivent être adéquates et le montage bien 

adapté à la coque.  

Il est permis de  rabattre ou d'enlever le siège arrière.  
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A noter que des plaques de renfort doivent être utilisées aux points de fixation des 

pieds d'ancrage (voir dessins no. 253 -18 à 24).  

La plaque de renfort  est une plaque en acier (épaisseur minimum 3mm, surface 

minimum 120cm 2) fixée à la coque ou à la structure du châssis sous un pied 

d'ancrage de l'arceau pour mieux répartir la charge sur la structure (sauf pour la 

fixation des jambes de force alTières, pour lesquelles la surface minimum de la 

plaque est de 60 cm 2). 

Le pied d'ancrage  est la plaque (épaisseur minimum 3mm) soudée à un tube 

d'arceau permettant son boulonnage ou sa soudure sur la coque ou sur la 

structure du châssis, c.à.d. sur une plaque de renfort.  

Les pieds d'arceau pourront être soudés directement au x plaques de renfort et les 

cages être soudées à la coque.  

A noter toutefois que les arceaux ne doivent pas être soudés directement à la 

coque sans une plaque de renfort.  

Les fixations doivent être auto -bloquantes ou équipées de rondelles -freins. 

Les boulo ns doivent avoir au moins la taille M8.  

 

En matière de résistance, l'arceau en aluminium est strictement exclu car malgré le 

gain de poids qu'il procure, ce matériau s'est avéré bien moins robuste que l'acier.  

Nous vous recommandons donc l'acier au carbone , résistance minimale à la 

traction: 350 N/mm 2. 

 

Le diam¯tre de lõarceau doit °tre de 38 x 2.5mm ou 40 x 2 mm, sauf pour le 

diam¯tre de lõarceau ôprincipalõ qui lui doit °tre de 50 x 2 mm 

 

Définition d'un arceau principal : (voir dessins ci -dessous)  

a)  L'arce au d'un seul tenant, transversal au -dessus de la tête des pilotes, 

copilotes.  

b)  Moins courrant mais néanmoins admis, les arceaux latéraux droit et 

gauche d'un seul tenant et la barre qui les relie au -dessus de la tête des 

pilotes, copilotes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les cadres ou couples des arceaux (principal, avant et latéraux)  doivent être 

réalisés en une seule pièce sans connexion. Leur construction doit être uniforme et 

dépourvue d'ondulations ou de fissures. La partie verticale de l'arceau principal 

doit être aussi  droite et aussi près du contour intérieur de la coque que possible.  

Le montant avant d'un arceau avant ou latéral doit être droit ou ne comporter 

qu'un seul coude autant que possible.  
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Les jambes de force arrière  sont obligatoires et doivent être fixées près des angles 

supérieurs de l'arceau principal des deux côtés de la voiture. Elles doivent former 

un angle d'au moins 30° avec la verticale, être dirigées vers l'arrière, être droites et 

aussi près que possible des panneaux intérieurs  latéraux de la coque.  

 

Leurs ancrages doivent être renforcés par des plaques d'une surface de 60cm 2. 

(Voir dessin no. 253 -25) Un seul boulon en double cisaillement est autorisé, sous 

réserve qu'il soit de section et de résistance adéquates (voir dessin no . 253-26) et à 

condition qu'un manchon soit soudé dans la jambe de force.  

 

Au moins une entretoise diagonale  doit être montée. Son emplacement doit être 

conforme aux dessins no. 253 -3 à 5, et elle doit être droite, et non courbée. La 

combinaison de plusieu rs entretoises est autorisée. Les points de fixation des 

entretoises diagonales doivent être disposés de façon à ne pas pouvoir causer de 

blessures. Elles pourront être rendues amovibles, mais doivent être en place 

pendant les épreuves.  

L'extrémité inférie ure de la diagonale doit rejoindre l'arceau principal ou la jambe 

de force arrière à moins de 100mm du pied d'ancrage.  

L'extrémité supérieure de la diagonale doit rejoindre l'arceau principal à moins de 

100mm de la jonction de la jambe de force arrière, ou  rejoindre la jambe de force 

arrière à moins de 100mm de sa jonction avec l'arceau principal.  

Les entretoises diagonales fixées à la coque doivent comporter des plaques de 

renfort.  

 

Le montage de 2 entretoises transversales  tel qu'indiqué au dessin no. 253 -7 est 

autorisé.  

L'entretoise transversale fixée à l'arceau avant ne doit pas empiéter sur l'espace 

réservé aux occupants.  

Elle doit être placée aussi haut que possible mais son bord inférieur ne doit pas 

dépasser la partie supérieure du tableau de bord.  

 

Une ou des entretoises longitudinales (entretoises de portières)  pourront être 

montées de chaque côté du véhicule pour renforcer la protection latérale (voir 

dessins no. 253-7, 8, 12, 17). Elles pourront être amovibles.  
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La protection latérale doit être pla cée aussi haut que possible, mais ses points 

d'attache supérieurs ne devront pas être à plus de la moitié de la hauteur totale 

de la portière, mesurée depuis sa base.  

Il est autorisé de renforcer la partie supérieure de la cage de sécurité (renfort de 

toit ) en ajoutant des entretoises telles que représentées sur les dessins no. 253 -9 et 9 

A.  

 

Il est autorisé de renforcer la jonction de l'arceau principal ou de l'arceau avant 

avec les entretoises longitudinales (renforts d'angles et de jonctions), ainsi que  les 

angles supérieurs arrière des arceaux latéraux et la jonction entre l'arceau principal 

et les jambes de force arrière (dessins no. 253 -10 et 16).  

Les extrémités de ces tubes de renfort ne doivent pas être situées plus bas ou plus 

loin que le milieu de s entretoises sur lesquelles ils sont fixés, sauf en ce qui concerne 

ceux de la jonction de l'arceau avant qui pourront rejoindre la jonction de 

l'entretoise de portière/arceau avant.  

Un renfort réalisé selon le dessin no. 253 -17B pourra être ajouté de cha que côté de 

l'arceau avant entre l'angle supérieur du pare -brise et le pied de cet arceau.  

 

Aux endroits où le corps et le casque des occupants pourraient entrer en contact 

avec la cage de sécurité, une garniture ininflammable doit être utilisée comme 

prot ection.  

 

Au cas où des entretoises amovibles seraient utilisées dans la construction de la 

cage de sécurité, les connexions démontables utilisées devront être conformes aux 

dessins no. 253-27 à 37. 

Les connexions démontables ne doivent pas faire partie d'u n arceau principal, 

avant ou latéral, car elles se comportent comme des charnières dans la structure 

principale et permettent une déformation.  

Leur utilisation doit être réservée à la fixation d'entretoises aux arceaux et à celle 

d'un arceau latéral à un a rceau principal (dessin no. 253 -4). 

Dans ce dernier cas, les connexions illustrées aux dessins no. 253 -30, 33 et 37 ne 

peuvent être utilisées.  

 

Toutes les soudures doivent être de la meilleure qualité possible et d'une 

pénétration totale (utiliser de préfé rence la soudure à l'arc sous gaz protecteur).  

 

Bien qu'une belle apparence extérieure ne soit pas nécessairement une garantie 

de la qualité des soudures, les soudures de mauvaise apparence ne sont jamais le 

signe d'un bon travail.  

 

Lors de l'utilisation d es aciers traités thermiquement, les indications spéciales des 

fabricants doivent être respectées (électrodes spéciales, soudure sous gaz 

protecteur).  

Il faut souligner que l'utilisation d'aciers traités thermiquement ou d'un contenu 

moyen en carbone peut occasionner des problèmes et qu'une mauvaise 

fabrication peut résulter en une diminution de la résistance (causée par les zones 

affectées par la chaleur) ou une flexibilité inadéquate.  

En choisissant l'acier, il faudra faire attention à obtenir de bonnes q ualités 

d'élongation et une aptitude correcte à la soudure.  

Le cintrage doit être effectué à froid avec un rayon de courbure de l'axe du tube 

d'au moins trois fois le diamètre du tube. Si le tube est ovalisé pendant cette 

opération, le rapport entre le pet it et le grand diamètre doit être d'au moins 0,9.  
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